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CHEMINS DE MONTILLIER ET DU FAU-BLANC (2009-2015)  

Réduction de l’emprise routière, remplacement de 12 arbres, plantation de 6 arbres (Albizzia, 
Erable champêtre) et aménagement d’environ 280 m2 de bandes plantées.  
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ESPLANADE DE CHANTEMERLE (2011) 

Réduction de l’emprise routière et augmentation des surfaces vertes en pleine terre 
d’environ 500 m2. Plantation de 23 nouveaux arbres en cépées (Amélanchier). 
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GRAND RUE, AVENUE DU PRIEURE ET RUE DU MIDI (2012 – 2015) 

Plantation de 10 nouveaux arbres et de plantes grimpantes en pieds de façades, 
aménagement d’un point d’eau. 
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COMPLEXE SCOLAIRE DES ALPES (2013)  
Plantation de 60 nouveaux arbres (Bouleaux, Pins, Gleditsia) aux abords des bâtiments 
scolaires. 
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ABORDS DU CH. DE RENNIER (2015)  
Plantation d’environ 20 cerisiers le long du chemin de Rennier. 
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AVENUES DE VILLARDIN ET DES TILLEULS,  CHEMIN DES OSCHES (2017)  
Aménagement d’environ 200 m² de plantations basses, d’un point d’eau, d’une placette en 
revêtement perméable. Plantation de 4 arbres (3 Cerisiers et 1 Tilleul). 
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SENTIER DES RIVES DU LAC (2018-2019)  
Aménagement d’une placette en revêtement perméable avec un nouveau point d’eau, 
plantation ponctuelle d’arbres le long du sentier (Saule, Peuplier, Aulne).  
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INTERFACE BUS DE VAL-VERT (2019)  
Réduction de l’emprise routière, renouvellement et élargissement des plantations au centre 
du rond-point, plantation de 10 pins.  
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PARC GUILLEMIN (2019)  
Plantation de 2 nouveaux arbres et d’environ 30m2 de bandes plantées pour marquer 
l’entrée  Nord du parc. Agrandissement des surfaces engazonnées. 
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ABORDS DE L’AVENUE C. F. RAMUZ (2014-2019)  
Réduction de l’emprise routière au carrefour du chemin de la Source, plantation de 3 arbres 
et d’environ  40m2 de végétation basse. Plantation de 5 arbres d’alignement (Erables 
champêtre) vers le chemin du Préau. 
 

 
 

 


